
Martine SIMON
Directrice du Service Artistique

03 88 19 68 85
03 88 20 00 12 ( les mardis de 8 h à 12 h )

martine.simon@souffelweyersheim.fr

www.souffelweyersheim.fr

RENSEIGNEMENTS : 

COURS DURÉE TARIFS 
(Souffel)

TARIFS 
( Hors Souffel)

Cours enfants Modelage 1 h 30 89,35 € 117,12 €

Cours adultes Modelage 2 h 99,62 € 130,96 €

Cours enfants Peinture 1 h 30 89,35 € 117,12 €

Cours adultes Peinture 2 h 99,62 € 130,96 €

Théâtre enfants (8-10 ans) 1 h 79,08 € 103,28 €

Théâtre (juniors et adultes) 2 h 99 ,62 € 130,96 €

Baby Gym 1 h 52 € 64 €

LES TARIFS 
2024 - 2025

TARIFS PAR TRIMESTRE



TERRE ET CÉRAMIQUE
Modelage

Pour les enfants (6 à 10 ans) : mercredi de 8 h 45 à 10 h 15 
Pour les juniors (10 à 15 ans) : mardi de 17 h 45 h à 19 h 15
Pour les juniors (10 à 15 ans) : mercredi de 17 h 45 h à 19 h 15
Pour les adultes et juniors : mardi de 20 h à 22 h

Maison Communale, salle ÉMAS (sous-sol).
Animatrice : Pascale KLUGHERTZ

BABY GYM
Pour les enfants de 4 à 6 ans : moyenne et grande section de 
maternelle : mercredi de 9 h 30 à 10 h 30 
 ou mercredi de 10 h 45 à 11 h 45 

École maternelle Les Coquelicots
Animatrice : Geneviève GABEL (Go BabyGym)

ARTS PLASTIQUES
Peinture, huile...

Pour les enfants (6  à 12 ans) : mercredi de 10 h 30 à 12 h
Pour les juniors (+ 10 ans) : mercredi de 16 h à 17 h 30
Pour les adultes et juniors : mardi matin de 10 h à 12 h

Maison Communale, salle ÉMAS (sous-sol)
Animateurs : Jean-François CELLIER (enfants) et Alice LOCOGE (adultes)

LE PROGRAMME  D’ACTIVITÉS 
2024-2025

Date de reprise des cours : lundi 9 septembre 2024

PARTICIPATION FINANCIÈRE
Une participation financière de 20 € par enfant et par an 
est accordée, pour l’année 2024/2025, aux familles ayant 
inscrit deux enfants ou plus dans l’une ou plusieurs écoles 
municipales (musique, danse ou arts) pour la saison 
2024/2025. 
Cette aide concernera les enfants (de moins de 18 ans, d’une 
même famille) domiciliés à Souffelweyersheim et ayant 
suivi l’enseignement des 3 trimestres de l’année scolaire.

Pour en bénéficier, complétez le formulaire mis à disposition 
à la mairie, en joignant tous les justificatifs.

L’ÉMAS (École Municipale des Arts et des Sports) a pour 
vocation d’offrir, aux enfants, adolescents et adultes, une 
pratique et une ouverture culturelle dans les disciplines 
artistiques et sportives proposées.
Les cours seront dispensés par des artistes qualifiés 
(titulaires du Diplôme d’État ou d’une dispense délivrée 
par le Ministère au vu d’un parcours professionnel) ou des 
entraîneurs diplômés.
Les inscriptions pourront se faire le jour du rendez-vous des 
associations le dimanche 1er septembre 2024 ou lors des cours 
auprès des professeurs (sauf pour le cours de modelage dont les 

inscriptions sont prévues le mardi 3 septembre  de 18 h 30 à 20 h 30  

dans la salle ÉMAS au sous-sol de la maison communal). 

THÉÂTRE 
Pour les enfants (8 à 10 ans) : mercredi de 9 h 30 à 10 h 30 

                                                    ou mercredi de 11 h à 12 h
Pour les juniors (11 à 15 ans) : mercredi de 14 h à 16 h
Pour les juniors (16 à 18 ans) : mercredi de 18 h à 20 h
Pour les adultes : mercredi de 20 h à 22 h

Espace Culturel des Sept Arpents
Animateur :  Nacer ZALMAT


